
FFN

2024

REGLEMENT DE LA NATATION COURSE

Cercle de Compétences des Juges et Arbitres
Cercle de Compétences Management des compétitions

Natation
Course 2025

d'après le manuel AQUA 2023
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Le présent document constitue la version officielle pour les compétitions de natation course organisées par la FFN dans
le cadre de ses programmes.

Il reprend d’abord le chapitre « II- Règlement de la Natation », à l’exception de quelques articles spécifiques aux compétitions
organisées par AQUA puis quelques articles des chapitres « I - Règlement applicable à toutes les disciplines ». Pour connaître
l’ensemble des articles des chapitres se rapporter à la version officielle en anglais.

La version anglaise publiée par World Aquatics, en ligne sur son site internet (https://www.worldaquatics.com/rules/competition-
regulations), reste la référence pour les compétitions internationales, ainsi que pour les articles non traduits ou non repris dans
cette version adaptée à la FFN
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13 PROCEDURE AUTOMATIQUE DE JUGEMENT

14 REGLEMENT DES CATEGORIES D’AGE EN NATATION

15 MAILLOTS DE BAIN ET EQUIPEMENT « PORTABLE »

I RÈGLEMENT APPLICABLE À TOUTES LES DISCIPLINES

Ce chapitre expose l’ensemble des règlements généraux applicables à toutes les disciplines lors des Jeux Olympiques, des
Championnats du Monde, et autres compétitions organisées par World Aquatics ainsi que lors des compétitions reconnues comme
qualificatives.
Seuls quelques articles applicables dans le cadre des activités de la Fédération Française de Natation sont traduits ci-après.
En cas de besoin, se référer à la version anglaise publiée par World Aquatics.

6.1.4 Forfaits

6.1.6 Cas particuliers

7.5.1 Maillot de bain

8.5 Bonnet de bain

10.3 Equipement automatique de jugement

13.1 Réclamations
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II RÈGLEMENT DE LA NATATION
1 - DIRECTION DES COMPÉTITIONS

1.1 Le Comité de Direction désigné par l’organisme dirigeant a pouvoir de juridiction sur toutes les questions qui ne relèvent pas,
d’après les règles, du juge-arbitre, des juges ou d’autres officiels et doit avoir le pouvoir de reporter des épreuves et de donner des
instructions compatibles avec les règles adoptées pour organiser toute épreuve.

1.2 Les organisateurs de compétitions de natation doivent nommer suffisamment d'officiels pour assurer l'équité, l'intégrité et la
sécurité de la compétition.

1.2.1 Pour les Jeux Olympiques, les championnats du Monde, les championnats du Monde (25m), un nombre minimum
d’officiels est désigné pour le contrôle de la compétition.

• Juge-arbitre (2)

• Starters (2)

• Juge de Nage (4)

• Juges de virages en chef (2)

• Juges de virages (16/20 + 2 réserves)

• Superviseur de la salle de contrôle (1)

• Superviseur de la salle Vidéo (1)

• Juges vidéo (4/5)

• Superviseur de la chambre d’appel (1)

• Juges à la chambre d’appel (4/5)

• Bureau de résolution.

1.2.2 Pour toutes les autres compétitions internationales, l’organisme dirigeant désigne le même nombre d’officiels ou un
nombre inférieur, sous réserve de l’approbation de l’autorité régionale ou internationale concernée si nécessaire.

1.2.3 Lorsqu’aucun équipement automatique de jugement n’est disponible, il doit être remplacé (et organisé) à l’initiative du chef
chronométreur. Dans la mesure du possible un minimum d’un chronométreur par ligne doit être désigné, ainsi qu’un
chronométreur additionnel en cas de mauvais fonctionnement d’un chronomètre.

Il est recommandé d’avoir 3 chronométreurs pour chaque ligne.

1.2.4 Un juge à l'arrivée en chef et des juges à l'arrivée peuvent être utilisés lorsque l’on n’utilise pas d’équipement automatique
de jugement et/ou un chronométrage électronique.

1.3 La piscine et l’équipement technique pour les Jeux Olympiques et les Championnats du Monde doivent être inspectés et
approuvés en temps voulu avant les compétitions de Natation par le Délégué d’AQUA et un membre du Comité Technique de
Natation.

1.4 Lorsqu’un équipement vidéo sous-marin est utilisé par la télévision, l’équipement doit être commandé à distance et ne doit
pas gêner la vue ou le passage des nageurs et ne doit pas changer la configuration du bassin ou masquer les marquages AQUA
obligatoires.

1.5 La direction de l'événement doit spécifier pour les séries, les demi-finales et les finales le protocole de présentation et de
préparation que les concurrents doivent respecter lorsqu'ils quittent la dernière chambre d’appel.

1.6 Programme des compétitions organisées par World Aquatics et des Jeux Olympiques

Les articles suivants ne sont ici pas retranscrits car ils ne s’appliquent pas aux compétitions organisées dans le cadre des activités de
la Fédération Française de Natation.

En cas de besoin, se référer à la version anglaise publiée par World Aquatics.
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2 - OFFICIELS

2.1 - Juge-Arbitre

2.1.1 Le juge-arbitre a plein contrôle et autorité sur tous les ofciels, il doit approuver leurs affectations, et leur donner des
instructions en ce qui concerne les caractéristiques ou les règlements particuliers relatifs aux compétitions. Il doit faire appliquer
toutes les règles et décisions d’AQUA et trancher toutes les questions concernant l’organisation effective de la réunion, de
l’épreuve ou de la compétition, lorsque les règles n’en prévoient pas autrement la solution.

2.1.2 Le juge-arbitre peut intervenir dans la compétition à tout moment pour s’assurer que les règlements d’AQUA sont observés
et doit juger toutes les réclamations relatives à la compétition en cours.

2.1.3. Si l’on utilise des juges à l'arrivée en l'absence des trois (3) chronomètres numériques, le juge-arbitre détermine, si
nécessaire, le classement. Si un équipement automatique de jugement est disponible et fonctionne, ses résultats seront pris en
compte conformément à l'article 13.

2.1.4. Le juge-arbitre doit s’assurer que tous les officiels nécessaires à la bonne organisation de la compétition sont à leurs
postes respectifs. Il peut nommer des remplaçants pour se substituer aux absents, à ceux qui sont dans l’incapacité de remplir
leurs tâches ou à ceux qui se révèlent incompétents. Il peut nommer des officiels supplémentaires s’il le juge nécessaire.

2.1.5 Lorsque les nageurs ont retiré leurs vêtements à l’exception du maillot de bain, le juge-arbitre doit signaler le début de
la course par une série de coups de sifflets brefs invitant les nageurs à rejoindre l’extrémité de départ, suivi par un long coup
de sifflet, afin qu’ils prennent position sur le plot de départ (ou pour le dos et les relais quatre nages, d’entrer immédiatement
dans l’eau).

Un second long coup de sifflet doit signaler aux nageurs de dos et du relais quatre nages de rejoindre immédiatement la
position de départ. Quand les nageurs et officiels sont prêts pour le départ, le juge-arbitre doit faire un geste vers le starter,
avec le bras tendu, pour indiquer que les nageurs sont sous le contrôle du starter. Le bras tendu doit rester dans cette position
jusqu’à ce que le départ ait été donné.

2.1.6 Pour prononcer une disqualification au motif d’avoir initié le départ avant le signal, la faute doit avoir été observée à la
fois par le starter et le juge-arbitre. Lorsqu’un équipement automatique de jugement est disponible, il peut être utilisé pour
vérifier une disqualification.

2.1.7 Le juge-arbitre doit disqualifier tout nageur pour toute violation des règles qu’il constate personnellement. Le juge-
arbitre peut aussi disqualifier tout nageur pour toute violation des règles qui lui est signalée par d'autres officiels autorisés.
Toutes les disqualifications sont soumises à la décision du juge-arbitre.

2.1.8 Toutes les infractions potentielles doivent être signalées verbalement au Juge-Arbitre. Une fois confirmée par le juge-
arbitre, une carte de disqualification doit être remplie par l’officiel, détaillant l’événement, le numéro de couloir et l'infraction,
puis signée.

2.1.9 Le Juge-arbitre devra désigner des officiels qui détermineront, dans les épreuves de relais, si le nageur partant est en
contact avec la plateforme du plot de départ lorsque le nageur précédent touche le mur. Lorsqu’un équipement automatique
de jugement avec vérification des prises de relais est disponible, il doit être utilisé conformément à l’article 13.1

2.2 - Superviseur de la salle de contrôle

2.2.1 Le superviseur doit superviser l’opération de chronométrage automatique, y compris l’examen du retour arrière des
caméras de chronométrage.

2.2.2 Le superviseur est responsable du contrôle des résultats des sorties informatiques.

2.2.3 Le superviseur est responsable du contrôle des sorties des prises de relais et de la communication de tout départ anticipé
au juge arbitre.

2.2.4 Le superviseur peut revoir la vidéo du dispositif de chronométrage pour conrmer un départ anticipé.
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2.2.5 Le superviseur doit

• contrôler les forfaits après les séries ou les demi- nales,

• enregistrer les résultats sur les formulaires ofciels,

• faire la liste de tous les nouveaux records établis,

• conserver les résultats, si nécessaire.

2.3 - Starter

2.3.1 Le starter doit avoir un contrôle total des nageurs à partir du moment où le juge-arbitre les place sous son contrôle (article
2.1.5) jusqu’au début de la course. Le départ doit être donné conformément à l'article 4.

2.3.2 Le starter doit signaler au juge-arbitre tout nageur qui retarde le départ, refuse de respecter un ordre, ou commet tout autre
acte qualié d'inconduite au moment du départ, mais seul le juge-arbitre pourra disqualier ce nageur pour ce retard, cette
désobéissance ou cette inconduite.

2.3.3 Le starter doit avoir le pouvoir de décider si le départ est correct, sous réserve de la décision du Juge-Arbitre.

2.3.4 Lorsqu’il donne le signal de départ d’une épreuve, le starter doit se tenir sur le côté du bassin à environ cinq mètres de
l’extrémité du bassin où a lieu le départ, de sorte que les chronométreurs puissent voir et/ou entendre le signal de départ et que
les nageurs puissent l’entendre.

2.3.5 Le starter doit signaler au juge-arbitre toute infraction qu’il constate dans son champ de responsabilité.

2.4 - Superviseur de la chambre d’appel

2.4.1 Le superviseur de la chambre d’appel doit rassembler les nageurs avant chaque épreuve.

2.4.2 Le superviseur de la chambre d’appel doit signaler au juge-arbitre toute violation constatée concernant :

• le maillot de bain,

• la publicité (article CHAP I - Art.8),

• l’absence d’un nageur qui a été appelé.

2.5 - Juge de Virages en Chef

2.5.1 Le juge de virages en chef doit s’assurer que tous les juges de virages remplissent leurs fonctions pendant la compétition.

2.6 - Juges de Virages

2.6.1 Un juge de virages sera affecté à chaque couloir à chaque extrémité du bassin pour s’assurer que les nageurs respectent les
règles de nages après le départ, lors de chaque virage et à l’arrivée.

2.6.2 Le rôle du juge de virages à l’extrémité du départ s’applique du signal de départ jusqu’au la n du premier mouvement de
bras, sauf pour la brasse où c’est le deuxième mouvement de bras.

2.6.3 Lors de chaque virage, le rôle du juge de virages commence au début du dernier mouvement de bras avant le toucher du
mur et se termine à la n du premier mouvement de bras après le virage, sauf pour la brasse où c’est le deuxième mouvement de
bras.

2.6.4 A l’arrivée, le rôle du juge de virages commence au début du dernier mouvement de bras avant de toucher le mur.

2.6.5 Lorsque le dispositif de départ en dos est utilisé, chaque juge de virages sur la plage de départ doit l’installer puis le retirer après le
départ.Une fois installé, le dispositif doit être réglé sur la position «0 ».

2.6.6 Dans les épreuves individuelles de 800 et de 1500 mètres, chaque juge de virages, aux deux extrémités –départ et virages-
de la piscine, doit enregistrer le nombre de longueurs effectuées par le nageur dans son couloir. Le nageur doit être informé du
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nombre de longueurs restant à accomplir en afchant des “ plaques de longueurs ” à l’extrémité « virages » de la piscine. Un
équipement semi-électronique peut être utilisé, incluant l’afchage sous l’eau.

2.6.7. Chaque juge à l’extrémité du départ doit donner un signal d’avertissement lorsque le nageur de son couloir a deux
longueurs et cinq (5) mètres à nager jusqu’à l’arrivée dans les épreuves individuelles de 800 et 1500 mètres. Le signal doit être
répété après le virage jusqu'à ce que le nageur ait atteint la marque des cinq (5) mètres sur la ligne de couloir. Le signal
d’avertissement peut être donné par un sifet ou par une cloche.

2.6.8 Chaque juge à l’extrémité du départ doit déterminer, dans les épreuves de relais, si le nageur partant est en contact avec la
plate-forme de départ lorsque le nageur précédent touche le mur de départ. Lorsque l’équipement automatique qui juge les
prises de relais est disponible, il doit être utilisé conformément à l'article 13.1.

2.6.9 Les juges de virages doivent rapporter au juge-arbitre toute infraction observée dans leur champ de responsabilité.

2.7 - Juges de Nage

2.7.1 Les juges de nage doivent être situés de chaque côté du bassin.

2.7.2 Chaque juge de nage doit s’assurer que les règles relatives au style de nage de l’épreuve sont respectées, et doit observer
les virages et les arrivées pour aider les juges de virages.

2.7.3 Les juges de nage doivent rapporter toute infraction au juge- arbitre observée dans leur champ de responsabilité.

2.8 - Chronométreur en Chef

2.8.1 Le chronométreur en chef doit affecter les places assises à tous les chronométreurs et leur désigner les couloirs dont ils
sont responsables. Il est recommandé qu’il y ait trois (3) chronométreurs pour chaque couloir. Si l’équipement automatique de
jugement n’est pas utilisé, il faut désigner deux (2) chronométreurs supplémentaires, l’un ou l'autre étant chargé de remplacer
un chronométreur dont le chronomètre ne s’est pas déclenché ou s’est arrêté pendant une épreuve ou qui, pour toute autre
raison, ne peut pas enregistrer le temps. Si l'on utilise des chronomètres digitaux le temps nal et la place sont déterminés par le
temps enregistré.

2.8.2 Quand seulement un (1) chronométreur par couloir est désigné, un chronométreur supplémentaire doit être désigné pour
remplacer un chronométreur dont le chronomètre serait défaillant. De plus le Chronométreur en chef doit toujours enregistrer le
temps du vainqueur de chaque série.

2.8.3 Le chronométreur en chef doit recevoir des chronométreurs de chaque couloir une carte indiquant les temps enregistrés
et, au besoin, contrôler leurs chronomètres.

2.8.4 Le chronométreur en chef doit enregistrer ou examiner le temps ofciel gurant sur la carte pour chaque couloir.

2.9 - Chronométreurs

2.9.1 Chaque chronométreur doit prendre le temps des nageurs dans le couloir qui lui est assigné conformément à l'article
11.3.

2.9.2 Chaque chronométreur doit démarrer son chronomètre au signal de départ, et doit l’arrêter lorsque le nageur de son
couloir a achevé la course. Les chronométreurs peuvent être chargés par le chronométreur en chef d’enregistrer les temps à des
distances intermédiaires dans des courses d’une distance de plus de 100 mètres.

2.9.3 Immédiatement après la course, les chronométreurs de chaque couloir doivent enregistrer les temps indiqués par leurs
chronomètres sur la carte, la donner au chronométreur en chef et sur demande, présenter leur chronomètre pour contrôle. Leur
chronomètre doit être mis à zéro dès les courts coups de sifet du Juge-arbitre signiant l’épreuve suivante.

2.9.4 Sauf en cas d’utilisation de la vidéo du dispositif de chronométrage, il peut être nécessaire d’utiliser tous les
chronométreurs même si l’équipement automatique de jugement est utilisé.
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